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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-96756

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-96756

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-74664

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de TrappesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780621500547N° National d'identification : 
TrappesVille : 

78197Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de restructuration du stade GRAVAUD à Trappes : désamiantage et Intitulé du marché : 
démolition des bâtiments vestiaires et maison du gardien lot 1 désamiantage et lot 2 démolition

45110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Travaux de désamiantage Date d'attribution : 11/08/25 Egd Paris Idf, 23 Rue Des Poiriers, 
78370 Plaisir Montant indéfini Lot N° 2 - Travaux de démolition Date d'attribution : 11/08/25 Soc Nouv 
Transpor Terrasse Chartrains, 19 Rue De Fontenay, 28110 Luce Montant indéfini Renseignements 
complémentaires : Modalités de consultation des pièces constitutives du marché : conformément à 
l'article 4 de la Loi du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs

29/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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